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L’assistance technique  
est au cœur de notre 
mandat qui vise à  
améliorer les systèmes 
fiscaux en Afrique

LOGAN WORT



 Les autorités et les administrations fiscales africaines se 
trouvent confrontées à des problèmes d’ordre capacitaire, 
politique, administratif et législatif qui peuvent directement ou 
indirectement affecter leur capacité à mobiliser les recettes 
intérieures dont leurs gouvernements ont tant besoin pour 
financer les programmes de développement.

L’assistance technique peut être décrite comme une approche 
concertée et coordonnée visant à renforcer les capacités et le 
potentiel des administrations fiscales dans le but ultime d’avoir 
un impact positif sur la perception des recettes.

Adaptée, rapide et locale 
Bien que l’unité d’assistance technique de l’ATAF ait officiellement 
vu le jour en 2017, l’ATAF fournit son assistance à ses membres 
depuis sa création en 2009. Cette unité a pour principale mission 
de répondre rapidement et avec souplesse aux demandes 
d’assistance technique formulées par les pays membres, 
qu’elles soient liées à des questions fiscales d’ordre national 
et international, afin d’améliorer la mobilisation des ressources 
intérieures et de façonner des produits qui renforcent l’efficacité 
et l’efficience des systèmes fiscaux sur le continent.

L’assistance technique se situe au cœur du mandat de l’ATAF qui 
consiste à améliorer les systèmes fiscaux des pays membres, 
comme le prévoit son plan stratégique.

La crédibilité et l’efficacité de l’assistance que l’ATAF offre à 
ses membres reposent sur son « leadership éclairé », c’est-à-
dire sa capacité à nourrir la réflexion des ministres, des hauts 
fonctionnaires, des entreprises et de la société civile sur les 
questions de politique et d’administration fiscales dans ses pays 
membres. Elle s’appuie également sur le rôle unique que joue 
l’ATAF en aidant ses membres à mettre en place des systèmes 
fiscaux durables et efficaces.

Qu’est-ce que 
l’assistance 
technique ?

« Pour ce qui a trait aux 
outils fournis par l’ATAF pour 

les études comparatives, 
ils ont été très utiles du fait 

qu’ils ont permis la prise de 
connaissance et la mise au 

point du projet d’exonération 
fiscale. Ils pourront nous 

permettre d’avoir une vision 
plus complète des éléments 
devant être pris en compte 

dans l’élaboration du diplôme 
juridique et pour ce qui 

concerne le fonctionnement 
pratique du projet, compte 
tenu de ses complexités et 

des risques éventuels de suivi 
que nous ne pouvons pas 

perdre de vue ».

MICHEL SAMUEL PASCOAL FRANCISCO
CHEF DE DÉPARTEMENT

DÉPARTEMENT DES NORMES ET DES 
PROCÉDURES

DIRECTION DES SERVICES RELATIFS À
LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE
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QU’EST-CE QUE L’ASSISTANCE TECHNIQUE ?



Quels sont les 
avantages ?

Renforcement des 
capacités
Renforcement des capacités 
institutionnelles et humaines des  
autorités fiscales membres.

Solutions adaptées aux 
besoins des membres
Grâce aux connaissances acquises lors 
de la fourniture de l’assistance technique, 
l’ATAF est en mesure de comprendre les 
besoins des membres et de développer des 
solutions aux problèmes clés auxquels sont 
confrontées les administrations fiscales sur 
le continent.

L’assistance technique de l’ATAF vise à fournir aux membres 
un soutien sur mesure et spécifique à chaque pays, à trouver 
des solutions locales grâce à l’apprentissage par les pairs et 
à développer l’expertise africaine en matière de fiscalité en 
faisant appel à des experts du continent africain pour la mise 
en œuvre de ses programmes.

Les avantages qu’offrent les programmes d’assistance 
technique sont les suivants :

Impact
L’assistance technique contribue à 
accroître l’efficacité et l’efficience 
des administrations fiscales des pays 
membres de l’ATAF.

Voix africaine
L’AT soutient les efforts que l’ATAF 
investit pour représenter la voix de 
l’Afrique dans le débat mondial sur  
la fiscalité.

Fondée sur la recherche
L’AT crée une cohérence institutionnelle interne reliant les travaux 
de recherche et d’AT de l’ATAF dans l’intérêt de ses membres.
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QUELS SONT LES AVANTAGES ?



Analyse des données
Cette formation permet aux participants 
d’acquérir les connaissances suffisantes leur 
permettant de mieux aligner l’organisation sur la 
façon de tirer profit des actifs de données et de 
prendre des décisions fondées sur les données. Il 
s’agit notamment des domaines ci-après :

 › La gouvernance des données
 › L’élaboration d’un programme de gouvernance 

des données
 › L’élaboration d’une stratégie de rapport et 

d’analyse et d’un programme sur la qualité des 
données et la gestion des données de référence 
(MDM, Master Data Management) 

 › L’examen de l’architecture des données
 › La formation à la maîtrise des données pour les 

cadres
 › La formation à la maîtrise des données pour les 

cadres intermédiaires 
 › La gestion
 › La formation à la maîtrise des données
 › La formation à l’analyse des données
 › La gestion de projets agile d’analyse de 

données et les approches SCRUM
 › La mise en œuvre de l’entrepôt de données et 

de l’analyse décisionnelle

 › L’apprentissage automatique et l’analyse 
avancée

 › Le développement de modèles d’apprentissage 
automatique

SYDONIA World
 › La mise en place de la bibliothèque SOClass
 › La formation fonctionnelle sur SYDONIA World

Types d’assistance 
technique
Nouveaux domaines d’assistance technique demandés par certains pays membres :

 Nous sommes très heureux d’avoir suivi sous les auspices de l’ATAF une formation 
technique et fonctionnelle qui nous a permis d’acquérir une meilleure connaissance des 
sujets présentés ; les connaissances de base que nous avions ont été renforcées grâce 

à cette formation et les cours pratiques nous ont permis de très bien nous familiariser 
avec tous les concepts. Chaque cours a été bien planifié et, après chaque cours, nos 

connaissances base devenaient meilleures par rapport au concept spécifique ».

Normes 
internationales 
d’information 
financière 
 › Les normes d’audit généralement 

reconnues
 › (GAAS)
 › La comptabilisation des produits 

constatés d’avance 
 › Les contrôles budgétaires
 › L’audit des registres comptables 

informatisés
 › Les implications du référentiel IFRS sur la 

surveillance des comptes clients

Normes internationales d’information 
financière 
Les normes d’audit généralement 
reconnues (GAAS)
La comptabilisation des produits 
constatés d’avance 
Les contrôles budgétaires
L’audit des registres comptables 
informatisés
Les implications du référentiel IFRS 
sur la surveillance des comptes 
clients

+
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TYPES D’ASSISTANCE TECHNIQUE



Formation au leadership
Cette formation initie les participants aux concepts 
clés du leadership, à la gestion efficace et aux 
compétences générales en affaires, notamment :

 › Le leadership sur le lieu de travail.
 › La gestion dans un environnement VUCA.
 › La communication efficace.
 › Le travail d’équipe et la collaboration
 › La gestion des équipes à distance
 › Le mentorat, l’encadrement professionnel et la 

planification de la relève.
 › La gestion des conflits.

Gestion du risque de 
conformité 
Cette formation dote les part ic ipants des 
connaissances suffisantes leur permettant de classer 
les menaces spécifiques en fonction d’indicateurs 
de l’environnement, de générer et de mettre en 
œuvre des solutions de conformité qui répondent 
à ces menaces, et de pouvoir enfin être capable 
d’évaluer l’efficacité des solutions mises en œuvre 
afin d’assurer une amélioration continue.

Il s’agit notamment des domaines ci-après :

 › La fonction d’assurance dans la prise  
de décision

 › Le risque et la répartition des ressources
 › L’analyse environnementale
 › Le registre des risques de conformité
 › La hiérarchisation et le classement des zones  

à risque
 › La cartographie des solutions
 › La mise au point d’un cadre pour le moteur 

d’évaluation du risque
 › La mise en œuvre du Plan d’amélioration de  

la conformité (PAC)

Quels sont les changements que vous aimeriez 
apporter, personnellement, au sein de votre 
équipe ou au niveau de l’organisation, suite à 
votre participation à cet événement ?

« J’ai appris que je peux 
appliquer les différents styles 
de leadership en fonction de 
la situation à laquelle je suis 
confronté. J’ai appris que les 
styles de leadership peuvent 
varier selon les situations. 
J’ai besoin de communiquer 
clairement mes attentes aux 
membres de mon équipe, 
surtout maintenant que nous 
travaillons dans le contexte 
actuel de la COVID -19. Je 
dois appliquer les techniques 
VUCA ».

RÉACTIONS ANONYMES PROVENANT DU 
SONDAGE

CaseWare IDEA
Les équipes d’audit des administrations fiscales 
seront en mesure de passer des procédures d’audit 
manuelles qui prennent beaucoup de temps à une 
analyse intelligente des données permettant d’offrir 
de meilleures garanties et de gérer les risques d’audit.

 › Analyse des données IDEA 101
 › Analyse des données IDEA 102
 › Analyse de fraude grâce au logiciel IDEA
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TYPES D’ASSISTANCE TECHNIQUE



Les offres d’assistance 
technique en 
matière de fiscalité 
internationale 
comprennent :

PRIX DE TRANSFERT (PT)

Aider les administrations fiscales africaines à 
renforcer leur expertise en matière d’audit des prix 
de transfert et à moderniser leur législation relative 
aux prix de transfert afin de lutter contre les transferts 
artificiels de bénéfices et d’offrir une plus grande 
certitude fiscale.

Échange d’informations,

Le développement d’un processus d’échange 
d’informations personnalisé ; la fourniture d’une 
formation technique avancée en matière d’échange 
d’informations; l’alignement des politiques sur  
la législation ;

La fourniture d’une assistance à la préparation des 
évaluations par les pairs du Forum mondial pour les 
membres de l’ATAF qui sont membres du Forum 
Mondial ;

L’assistance en matière de préparation et de mise en 
œuvre de l’échange automatique d’informations.

LES CONVENTIONS FISCALES

Cette assistance technique fournit aux participants les 
connaissances nécessaires permettant d’interpréter et 
d’appliquer les conventions bilatérales et multilatérales 
visant à éviter la double imposition (CDI).

« La formation dispensée au profit de la Somalie sur 
les conventions fiscales a été très bénéfique. Même 
s’il s’est agit du premier en son genre, ce cours a 
dépassé nos attentes. Deux formateurs compétents, 
patients et flexibles étaient à notre disposition ».
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TYPES D’ASSISTANCE TECHNIQUE



Les offres d’assistance 
technique en matière 
de taxes intérieures 
comprennent :

LA PRÉVISION ET L’ANALYSE DES RECETTES

Conseils sur la manière de construire des modèles 
de reçu, analyse des tendances des performances 
passées afin de mieux prévoir les recettes futures.

L’ENREGISTREMENT DES CONTRIBUABLES

 › Nettoyage des données
 › Enregistrement et élargissement de la base 

d’imposition
 › Fonctions d’audit effectué dans les locaux du 

service des impôts 

LA CULTURE DE SERVICE À LA CLIENTÈLE

 › Modèle de service à la clientèle
 › Engagement des clients
 › Communication

LA TVA

 › Respect des obligations relatives à la TVA
 › Fraude à la TVA
 › Audit général de la TVA

L’IMPÔT FONCIER 

Fournir des conseils pour stimuler les efforts visant à 
mettre en place des réformes durables de l’impôt foncier.

LA CRÉATION DES UNITÉS DE POLITIQUE 
FISCALE ET LE SOUTIEN QUI LEUR EST 
APPORTÉ

Fournir des conseils sur la structure institutionnelle, 
les effectifs et la gestion, qui développent et gèrent 
une unité de politique fiscale d’un pays.

L’IMPÔT SUR LE REVENU DES 
PARTICULIERS

 › Discipline fiscale relative à l’impôt sur le revenu 
personnel 

 › Fraude en matière d’impôt sur le revenu
 › Audit de l’impôt sur le revenu

L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
SECTORIELLE (ASSURANCES, MINES, 
TÉLÉCOMMUNICATIONS, FINANCES ET 
PÉTROLE).

Assistance technique en matière d’audit visant à 
accroître les compétences et les capacités des 
auditeurs en vue de leur permettre d’effectuer des 
audits efficaces et de défendre les conclusions 
d’audit dans les secteurs susmentionnés.

« Nous avons constaté la confiance qu’a témoignée 
l’équipe d’audit qui a travaillé avec l’expert en 
ce sens que ses membres peuvent parler avec 
assurance des produits du secteur de l’assurance et 
distinguer efficacement un produit d’assurance d’un 
investissement, et d’un produit d’assurance-vie.

« Cette équipe est en mesure de comprendre les 
dispositions législatives sur les traitements des 
produits énoncés ci-dessus.

Elle est capable d’identifier les lacunes en matière de 
la législation qui sont nécessaires pour renforcer la 
conformité dans ce secteur.

Elle est également capable de comprendre ses 
besoins en matière de renforcement des capacités 
dans ce secteur. Cela implique un développement 
plus poussé des normes comptables régissant la 
présentation de rapports dans ce secteur ».

N.B. Les administrations fiscales ne se limitent 
pas aux offres techniques mentionnées dans la 
présente brochure. L’assistance technique fournie 
par l’ATAF est dictée par la demande et adaptée 
aux besoins et aux exigences spécifiques de 
chaque pays.
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TYPES D’ASSISTANCE TECHNIQUE



Qui peut 
bénéficier de 
l’assistance 
technique ?

Je pense que c’était très 
important que des personnes 

de la région offrent cette 
formation car elles ont la 

capacité de transmettre des 
connaissances et d’apporter 

des solutions à des problèmes 
presque similaires aux 

problèmes auxquels nous 
sommes confrontés sur les 

plans politique, économique 
et autre »

MAKOENA QHOBELA
Responsable de l’élaboration des traités 

internationaux, Autorité fiscale du Lesotho. 

Tous les membres de l’ATAF qui sont « en règle » peuvent 
bénéficier de l’assistance technique. En outre, l’AT axée sur 
l’offre auprès des pays membres peut être envisagée dans les 
cas où le comité d’AT a déterminé que la prestation d’une telle 
AT profitera à l’ensemble des membres de l’ATAF, selon les 
ressources disponibles.
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QUI PEUT BÉNÉFICIER DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE ?



Comment demander 
une assistance 
technique
L’assistance technique peut être demandée en ligne en consultant le site web 
de l’ATAF à www.ataftax.org et en cliquant sur le lien Assistance technique pour 
remplir le formulaire de demande d’assistance technique. Le formulaire doit être 
rempli par les personnes responsables au sein de l’administration requérante, 
idéalement par la personne ressource clé ou le correspondant national aux fins de 
l’accord, de l’élaboration, de la mise en œuvre et de l’évaluation du programme. 
Le commissaire général d’un pays membre peut également envoyer une lettre 
officielle de demande au secrétaire exécutif de l’ATAF.

Le cadre ci-dessous décrit les étapes de l’assistance technique, depuis la 
demande initiale jusqu’à l’étape finale :

1
2
3
4
5

8
9
10

6
7

Une demande officielle est faitepar un pays membre.

Sur la base de la demande, un examen initial sera effectué par l’UAT.

Définition du champ d’application et/ou collecte d’informations.

Élaboration d’un plan de travail.

Approbation formelle par le groupe d’experts sur l’AT.

Suivi et évaluation.

Avant la fin du projet, l’UAT préparera un rapport d’évaluation d’impact que les pays seront 
invités à compléter au plus tard un an après la fin du projet.

 Un rapport final comprenant le rapport d’évaluation et l’analyse d’impact à partir de l’étape 9 doit 
être approuvé par le Commissaire général du pays bénéficiaire et le Secrétaire exécutif de l’ATAF.

La personne de l’ATAF responsable de la réalisation devra travailler avec le coordinateur en vue de 
préparer un projet de protocole d’accord qui sera signé par le Commissaire général et le Secrétaire 
exécutif de l’ATAF.

Réalisation
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COMMENT DEMANDER UNE ASSISTANCE TECHNIQUE

www.ataftax.org


Les programmes de  
l’ATAF sont soutenus par  
les partenaires suivants

FOREIGN, 
COMMONWEALTH 

AND 
DEVELOPMENT 
OFFICE (FCDO)

FINLAND  
(MINISTRY OF 

FOREIGN AFFAIRS)

IRISH AID NETHERLANDS 
( MINISTRY OF 

FOREIGN AFFAIRS)

NORWEGIAN 
AGENCY FOR 

DEVELOPMENT 
COOPERATION 

(NORAD)

OPEN SOCIETY 
INITIATIVE FOR 
WEST AFRICA 

(OSIWA)

FORD 
FOUNDATION

AFRICAN 
DEVELOPMENT 

BANK (AFDB)

WILLIAM AND 
FLORA – HEWLETT 

FOUNDATION

DEUTSCHE 
GESELLSCHAFT 

FÜR 
INTERNATIONALE 

ZUSAMMENARBEIT 
(GIZ)

OFFRES D’ASSISTANCE TECHNIQUE
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